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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, _• U (1875).

BUDGET MILITAIRE FEDERAL POÜR 1876

(Suite.)

Report. F. 412,670 — 316,836 —
2. Cavalerie :

a) Instrueteur en chef F. 6,000 —
6) Deux rations de fourrage et

indemnite de pansage 1,587 —
c) 4 instrueteurs de 1« classe :

1 instrueteur de lr« classe
ä fr. 4500 F. 4,500 —

3 instrueteurs de 1r8 classe
k fr. 4000 12,000 —

F. 16,500 —
8 rations de fourrage et

pansage 6,351 — 22,851 —
<0 12 instrueteurs de 2« classe :

4 instrueteurs de 2» classe
ä fr. 3500 F. 14,000 —

8 instrueteurs de 2« classe
a fr. 3000 24,000 —

24 rations de fourrage et
pansage 19,053 — 57,053 —

e) 2 instrueteurs-trompettes
ä fr. 2500 F. 5,000 —

2 rations de fourrage et
pansage. 1,861 50 6,861 50

f) Indemnite d'habillement pour les
instrueteurs-trompettes 200 —

g) Frais de döplacemeet 3,200 —
h) Frais pour former des instrueteurs

2,000 — 99,752 50

B. de 1875, fr. 55,610.
A teneur de la loi (art. 191), la direction des

cours de remonte et la surveillance des döpöts
de remonte sont confies k l'instructeur en chef.
Non-seulement ce fonctionnaire a, par ce fait,
une grande responsabilitö, mais encore sa
besogne est augmentöe au point qu'il ne serait
qu'öquitable de mettre son traitement sur le
möme pied que celui des autres instrueteurs en
chef.

Toutefois, afin de ne pas trop charger le budget,

nous avons, pour le moment, mis le traitement

de l'instructeur en chef au niveau de celui
des instrueteurs d'arrondissement de l'infanterie.

Ce qui contribue essentiellement k augmenter
le chiffre du budget, c'est l'ölevation du nombre
des instrueteurs de 2e classe. Le chiffre antö-
rieur se basait sur une duröe de 7 semaines pour
l'instruction des recrues et sur l'effectif preee-
dent de la cavalerie, qui etait d'environ 1200

A reporter. F. 512,422 50 316,836 —
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